
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

le préfet, 

Stéphane BREDIN 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Chrystel DUBOIS

Tél : +33 2 31 30 64 38

Courriel : chrystel.dubois@calvados.gouv.fr

Caen, le 17/05/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
CAMPAGNOLLES (n° de SIRET 21140127800018)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2024 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 le montant de 15 655,30 € est
attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
9 214,58 € pour les dépenses de fonctionnement et à 52 037,77  € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 56 970,88 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 34 183,51 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs
transmis concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CAMPAGNOLLES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CAMPAGNOLLESCAMPAGNOLLES 61 252,3561 252,35 € € 10 047,8410 047,84 € €

dont dépenses de fonctionnement 9 214,58 € 1 511,57 €

615221 Bâtiments publics 872,18 € 143,08 €

615231 Voieries 8 342,40 € 1 368,49 €

dont dépenses d'investissement 52 037,77 € 8 536,27 €

21311 Hôtel de ville 13 979,84 € 2 293,25 €

2151 Réseaux de voirie 10 854,54 € 1 780,57 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 15 997,60 € 2 624,25 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 6 559,20 € 1 075,97 €

2188 Autres immobilisations corporelles 4 646,59 € 762,23 €

TOTALTOTAL 61 252,3561 252,35 € € 10 047,8410 047,84 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CAMPAGNOLLES

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CAMPAGNOLLESCAMPAGNOLLES 56 970,8856 970,88 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 238,96 €

615221 Bâtiments publics 1 238,96 €

Dépenses inéligibles - erreur d'imputation 546,00 €

102-1 VIDAGE FOSSE SALLE DES FETES 276,00 €

176-1 VIDAGE FOSSE COMMERCE | F18 CAMPAGNOLLES | VIDAGE FOSSE COMMERCE 270,00 €

Il ne s'agit pas d'un bâtiment public (commerce) - erreur d'imputation 155,00 €

120-1 ROBINET COMMERCE 155,00 €

Entretien relatif à un bien meuble inéligible - erreur d'imputation 537,96 €

382-1 CONFORMITE SALLE DES FETES | FACTURE FA00000594 CAMPAGNOLLES | CONFORMITE SALLE DES FETES 537,96 €

dont dépenses d'investissement 55 731,92 €

2188 Autres immobilisations corporelles 49 328,72 €

Partie aménagement de terrain inéligible (erreur d'imputation) - voir saisie manuelle du montant éli 49 328,72 €

283-1 AIRE DE JEUX | FAC_2023_0382_CAMPAGNOLLES - DEVIS__V-2023-1134 - LUDOPARC - RIB_LUDOP | AIRE DE
JEUX

49 328,72 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 463,20 €

Logiciels ou licences inéligibles - erreur d'imputation 463,20 €

313-1 LICENCE ANTIVIRUS 5 ANS | FAI914 | LICENCE ANTIVIRUS 5 ANS 264,00 €

314-1 MICROSOFT 365 | FAI915 | MICROSOFT 365 199,20 €

21318 Autres batiments publics 5 940,00 €

La dépense concerne des frais accessoires qui n'ont pas été suivi de la réalisation d'un investissement 5 940,00 €

326-1 PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES BATIM | FACTURE_F-GON-002864 - DEVIS G-ON - D2022122205
PANNEAUX PHOTOVLTQ | PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES BATIM

5 940,00 €

TOTALTOTAL 56 970,8856 970,88 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CAMPAGNOLLES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CAMPAGNOLLESCAMPAGNOLLES 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CAMPAGNOLLES Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CAMPAGNOLLESCAMPAGNOLLES 34 183,5134 183,51 € € 5 607,465 607,46 € €

Erreur lors de la demande de reversement 34 183,51 € 5 607,46 €

283 Jeux pour Ludoparc 34 183,51 € 5 607,46 €

TOTALTOTAL 34 183,5134 183,51 € € 5 607,465 607,46 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 17/05/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CAMPAGNOLLES

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CAMPAGNOLLESCAMPAGNOLLES 1 873,601 873,60 € €

dont dépenses de fonctionnement 1 873,60 €

615231 Voieries 1 873,60 €

Etat déclaratif : dépenses HT (R. 1615-2) 1 873,60 €

247-1 - ENTRETIEN ESPACES VERTS | PJ00FAC332944651000222023__1164 VP -
PJ01FAC332944651000222023__1164 V | ENTRETIEN ESPACES VERTS

98,60 €

269-1 - ENTRETIEN VOIRIE ESPACES VERTS | FRBFA196 290823 | ENTRETIEN VOIRIE ESPACES VERTS 1 775,00 €

TOTALTOTAL 1 873,601 873,60 € €
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